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Message de la Commission  
de régulation de l’énergie (CRE) 

Ce sixième rapport d’activité de la CRE intervient juste une 

année après l’ouverture des marchés de l’électricité et du gaz 

à l’ensemble des consommateurs professionnels, le 1er juillet 

2004. Il est donc l’occasion d’en dresser un premier bilan.

Au 1er mai 2005, 177 000 sites de consommation d’électricité 

et 35 000 sites de consommation de gaz naturel s’approvision-

nent sur le marché. Ces chiffres s’accroissent chaque mois de 

plus de 23 000 sites dans le secteur de l’électricité et de plus 

de 3 000 dans le secteur du gaz. 

La quantité d’électricité consommée par les sites ayant exercé 

leur éligibilité représente environ 50% de l’électricité con-

sommée par l’ensemble des sites éligibles. Pour le gaz, elle en 

représente environ 37%. 26 fournisseurs alternatifs sont actifs 

sur le marché de l’électricité et 10 sur le marché du gaz.

La CRE a toujours considéré que l’échéance du 1er juillet 2004 

ne verrait pas s’opérer un basculement massif des clients éli-

gibles vers les fournisseurs alternatifs, mais que l’ouverture du 

marché se ferait de façon progressive, ce qui est bien le cas. 

Elle estime qu’elle a atteint, pour l’essentiel, l’objectif qu’elle 

s’était fixé, à savoir que, dès cette date, tout consommateur 

éligible ayant souhaité changer de fournisseur a pu le faire 

rapidement et sans frais. 

Toutefois, si la plupart des consommateurs professionnels, 

grands et petits, ont effectivement accès à plusieurs fournis-

seurs, il reste quelques zones géographiques où cela n’est pas 
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le cas, de même que pour la majorité des petits consomma-

teurs de gaz.

 

Un important travail a été accompli, sous l’égide de la CRE, 

dans le cadre des groupes de travail « électricité » et « gaz » 

(GTE 2004 et GTG 2004), qui réunissaient toutes les parties 

prenantes (gestionnaires de réseaux, fournisseurs, consom-

mateurs...). Ces travaux ont abouti à la mise en place de pro-

cédures simples et rapides de changement de fournisseur, qui  

ont fonctionné de manière globalement satisfaisante chaque 

fois qu’un consommateur a fait jouer son éligibilité. Très peu 

de difficultés sont, en effet, apparues.  

Par ailleurs, afin de garantir des conditions d’accès aux réseaux 

transparentes et non discriminatoires, la CRE propose des 

tarifs d’utilisation des réseaux et des terminaux méthaniers, 

qui sont entrés en vigueur et ont fait l’objet d’un large con-

sensus. Elle a également œuvré pour que les contrats d’accès 

aux réseaux soient harmonisés autant que cela était possible 

et prennent en considération les attentes des consommateurs 

et des fournisseurs. Ayant statué à ce jour sur 42 demandes 

de règlement de différend, elle a rappelé un certain nombre 

de règles qui s’imposent aux gestionnaires de réseaux. Elle a 

même parfois été amenée à les préciser, lorsque la réglemen-

tation n’était pas suffisamment claire. 

La qualité du service rendu par les opérateurs de réseaux 

publics d’électricité et de gaz est l’une des principales con-

treparties du paiement du tarif d’utilisation de ces réseaux. 



La CRE est en mesure d’apporter une contribution technique 

à l’appréciation de cette qualité. Elle participera à la mise en 

place de mécanismes d’incitation économique des gestion-

naires de réseaux en vue de la prise en considération de la 

qualité du service. Ces contributions doivent s’articuler avec 

celles d’autres parties prenantes dans ce domaine, telles que 

les autorités organisatrices de la distribution publique d’élec-

tricité et de gaz.

L’indépendance des gestionnaires de réseaux est au cœur de 

l’ouverture des marchés. Dans la mesure où ils font partie de 

groupes qui ont également des activités de production ou de 

fourniture d’énergie, il est essentiel, pour que la concurrence 

puisse s’exercer normalement, que les réseaux soient gérés 

de manière neutre et impartiale vis-à-vis des activités concur-

rentielles de ces groupes. La CRE a, ainsi, posé les règles de 

la dissociation comptable des différentes activités et, par des 

audits, en a contrôlé la bonne application. Elle se préoccupe 

de ce que l’indépendance managériale des entités en charge 

de la gestion des réseaux soit effective. Elle publiera un rap-

port sur cette question d’ici la fin de l’année, comme la loi du 

9 août 2004 lui en confie la mission.  

*

La France se situe dans la moyenne européenne en terme 

d’avancement de l’ouverture des marchés de l’électricité et 

du gaz. Néanmoins, un certain nombre de facteurs peu favo-

rables à l’ouverture du marché et au bon exercice de la con-

currence perdurent. La CRE en avait relevé dans son rapport 

d’activité de l’année dernière.  

Tel est le cas de la coexistence de tarifs réglementés et de 

prix de marché caractérisés par des différences de niveaux 

telles qu’elles n’incitent pas un certain nombre de clients à 

se fournir sur le marché. La CRE considère que, s’il n’est pas 

anormal de prévoir une période de transition, le maintien de 

ces tarifs réglementés pour les catégories de consommateurs 

éligibles depuis plusieurs années constitue « une entrave au 

marché intérieur », selon les termes mêmes du rapport de 

la Commission européenne sur la mise en œuvre du marché 

intérieur du gaz et de l’électricité. C’est pourquoi la CRE est 

d’avis de les supprimer progressivement, comme c’est déjà le 

cas dans une majorité d’Etats membres.

La tendance actuelle à la hausse des prix sur le marché de gros 

de l’électricité n’est pas favorable à l’ouverture des marchés. La 

CRE, dans le cadre de sa mission de surveillance du bon fonc-

tionnement des marchés telle que prévue par la loi, examine 

les mécanismes de formation des prix sur un marché très con-

centré, encore dominé par les grands opérateurs historiques. 

L’accroissement des volumes des transactions opérées sur des 

marchés organisés permettrait de donner des indicateurs de 

prix transparents et plus fiables.

Toutes les conditions permettant que la concurrence s’exerce 

effectivement ne sont pas encore réunies. Notamment les 

fournisseurs alternatifs de gaz n’ont pas toujours la possibilité 
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de trouver suffisamment de ressources disponibles sur le terri-

toire ailleurs que chez les fournisseurs historiques. La CRE s’est 

toujours attachée à favoriser le jeu de la concurrence, même 

si elle ne dispose pas toujours des moyens juridiques adaptés. 

Après avoir incité l’année dernière à la mise à disposition 

temporaire de gaz sur le marché (gas release), elle a obtenu, à 

la suite d’une consultation publique, l’amélioration des condi-

tions d’accès aux stockages de gaz pour les fournisseurs. Elle 

encourage les investissements par des mesures incitatives, 

par exemple en accordant une rémunération plus élevée des 

capitaux  engagés.   

*

L’efficacité de l’action de la CRE pour l’ouverture du marché 

passe par une coopération avec les autres organismes, natio-

naux ou communautaires, exerçant des compétences  sur les 

mêmes secteurs.

La coopération avec le Conseil de la concurrence et avec la 

direction générale de la concurrence, de la consommation et 

de la répression des fraudes, déjà engagée les années précé-

dentes, a été accrue et systématisée.

Au niveau communautaire, la CRE participe activement aux 

travaux du Conseil européen des régulateurs de l’énergie 

(CEER) et du groupe des régulateurs européens dans le 

domaine de l’électricité et du gaz (ERGEG). Elle entretient des 

relations suivies avec les institutions européennes, dont la 

direction générale transports et énergie, et la direction géné-

rale concurrence à l’occasion des enquêtes qu’elle réalise sur 

les secteurs de l’électricité et du gaz.  

*

Les directives du 26 juin 2003 ont prévu la date du 1er juillet 

2007 pour l’ouverture des marchés de l’électricité et du gaz à 

tous les clients résidentiels. Le marché ouvert de l’électricité 

comptera alors 33,5 millions de consommateurs. Il s’agira du 

deuxième marché en Europe. Le marché ouvert du gaz comp-

tera 11 millions de consommateurs. Il s’agira du quatrième 

marché en Europe.

La CRE a décidé, en prenant appui sur les groupes de travail 

GTE et GTG 2004, qui conduisent déjà un suivi et un retour 

d’expérience des conditions de l’ouverture des marchés à 

tous les professionnels, de mener, toujours en concertation 

avec les principaux acteurs intéressés, une réflexion sur les 

procédures, systèmes d’information, modalités d’information 

et de protection des consommateurs et toutes autres actions 

à mettre en place. Sur la base de ces travaux, des décisions 

devront intervenir, dans un délai permettant aux opérateurs 

de prendre les mesures nécessaires à cette ouverture totale 

des marchés .

La CRE prépare cette échéance. 

Bruno Léchevin Pascal Lorot Jean Syrota (Président)Jacques-André Troesch
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)))  L’ouverture des 
marchés en France 
et en Europe

I  L’ouverture des marchés : 
un an après le 1er juillet 2004

Une étape particulièrement importante

En application des dispositions  des directives du 26 juin 2003 concer-

nant des règles communes pour les marchés intérieurs de l’électricité et 

du gaz (respectivement leurs articles 21 et 23), les Etats membres étaient 

tenus de veiller à ce que tous les clients non résidentiels soient éligibles 

au 1er juillet 2004.

Pour la France, qui avait appliqué a minima les obligations des directives 

de 1996 et 1998, il s’agissait d’une avancée considérable. Le nombre de 

sites éligibles passait de 3 100 à 4,5 millions en électricité et de 1 200 à 

640 000 en gaz, soit respectivement 69 et 73% du marché total. Une telle 

multiplication du nombre des sites éligibles imposait une minutieuse 

préparation de cette échéance, ce qui fut notamment le cas avec l’anima-

tion de groupes de travail sur l’électricité et le gaz – GTE et GTG – dont les 

travaux se poursuivent pour préparer l’échéance de 2007.

La date symbolique du 1er juillet 2004 n’a pas donné lieu à un bascule-

ment massif vers le marché libre. Les consommateurs éligibles y passent 

sur un rythme d’environ 23 000 par mois pour l’électricité et 3 000 par 

mois pour le gaz. Certains changent de fournisseur, d’autres négocient 

un nouveau contrat avec leur opérateur historique.

En revanche, il était essentiel que tous ceux qui le souhaitaient puissent 

le faire dans de bonnes conditions. Le faible nombre de réclamations 

reçues par la CRE indique que tel est bien le cas et que les processus mis 

en place  fonctionnent de manière satisfaisante.

Certains Etats de l’Union européenne avaient ouvert totalement leur 

marché sans attendre le 1er juillet 2004, mais cette ouverture théorique 

ne se traduit pas toujours par une ouverture réelle. 
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Une évaluation du processus d’ouverture des marchés dans 

les différents Etats membres de l’Union européenne est 

disponible dans le rapport sur la mise en œuvre du marché 

intérieur du gaz et de l’électricité publié annuellement par la 

Commission européenne.

Dans son rapport, paru début 2005, la Commission euro-

péenne estime qu’un important travail a été réalisé dans la 

plupart des Etats membres, notamment en ce qui concerne 

l’accès aux réseaux et la séparation de ces derniers au sein des 

entreprises verticalement intégrées. En revanche, elle consi-

dère que divers obstacles à la création d’un véritable marché 

intérieur concurrentiel perdurent, notamment l’insuffisance 

des interconnexions, le manque de gaz « libre », l’indépen-

dance parfois insuffisante des gestionnaires de réseaux ou des 

régulateurs et le maintien de tarifs réglementés.

La place de la France dans le concert européen est tout à fait 

honorable.

Même si l’ouverture légale y est plus faible que dans la plu-

part des autres Etats membres, le volume de son marché 

professionnel la place, en valeur absolue, au troisième rang en 

électricité et au cinquième en gaz (295 TWh en électricité et 

380 TWh en gaz). Une large part (37% en gaz, près de 50% en 

électricité) de ce volume fait désormais l’objet de fourniture 

sur le marché libre. 

La France se situe dans la moyenne européenne. Tout en 

constatant la séparation effective des activités des réseaux de 

transport – mais pas de ceux de distribution –, la Commission 

européenne estime cependant que la principale entrave à la 

concurrence en France, tant pour le gaz que pour l’électricité, 

est la structure de ses marchés largement dominés par ses 

opérateurs historiques. Ses principales remarques pour la 

France sont présentées dans l’encadré 1.

I L’ouverture des marchés : un an après le 1er juillet 2004
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Spécificités du marché de l’électricité

En termes de séparation des gestionnaires de réseaux, 
celle de RTE (séparation juridique) est jugée positivement, ce 
qui n’est pas le cas du gestionnaire de réseau de distribution 
d’EDF.

L’accès des tiers au réseau est considéré comme étant dans 
la moyenne.
Les tarifs d’accès sont proches des moyennes européennes.
L’écart de prix entre ce que les opérateurs doivent payer à RTE 
ou ce qu’ils en reçoivent au titre du mécanisme d’ajustement 
est relativement modéré par rapport aux autres pays.

La structure du marché, caractérisée par un faible nombre de 
producteurs nationaux et de fournisseurs significatifs – face 
à EDF qui détient 85% de la production –, par une liquidité 
considérée comme faible (seulement 8 TWh échangés sur 
Powernext) et par une pénétration des entreprises étrangères 
de 9%, insuffisante aux yeux de la Commission, place la France 
« dans le rouge » pour ce critère.
En revanche, la capacité des interconnexions (13% de la 
capacité installée) est supérieure aux 10% requis et les prix de 
gros apparaissent comme relativement modérés, tant en spot 
qu’en forward.
 
Les prix de détail se situent en dessous de la moyenne euro-
péenne.

Spécificités du marché du gaz

De manière générale, la Commission note les efforts déployés 
pour développer la concurrence, surtout dans le nord du pays.

Là encore, en matière d’indépendance, celle du réseau de 
transport est jugée positivement ; il n’en est pas de même 
pour le réseau de distribution.

L’accès des tiers au réseau et les conditions d’équilibrage sont 
considérés comme étant dans la moyenne du fait de l’exis-
tence de plusieurs zones d’équilibrage ainsi que de l’absence 
de réservation de capacités journalières en 2004 (le nombre 
de zones a été réduit au 1er janvier 2005 et la réservation de 
capacités journalières est possible depuis début 2005).
Les tarifs d’accès sont proches des moyennes européennes.
Sont considérés positivement le fait de satisfaire aux lignes 
directrices du forum de Madrid et la présence d’un système 
entrée/sortie. 

Comme en électricité, la structure du marché, sa forte con-
centration avec deux opérateurs détenant plus de 90% du 
marché, une faible pénétration étrangère (3%) et la position 
très dominante de Gaz de France placent la France « dans le 
rouge » pour ce critère.
 
Les prix de détail se situent juste en dessous de la moyenne 
européenne.

Encadré 1 :  4ème rapport de benchmarking de la Commission européenne (publié en 2005) 
Analyse relative aux marchés français en 2003 et 2004.



Electricité et gaz : un cadre commun 
avec des différences structurelles

Depuis le 1er juillet 2004, les marchés français de l’électricité et 

du gaz suivent un même calendrier d’ouverture des marchés 

de détail. Toutefois, la comparaison des deux marchés fait 

apparaître  des différences structurelles.

Sur le marché de gros, EDF et Gaz de France dominent l’ap-

provisionnement français : EDF contrôle plus de 95% des 

injections en électricité ; Gaz de France a signé des contrats à 

long terme lui permettant de couvrir plus de 90% de la con-

sommation du marché français. C’est pourquoi tous deux ont 

dû mettre sur le marché une partie de leurs capacités (capaci-

tés virtuelles de production d’électricité ou virtual power plant  

et mise à disposition temporaire de gaz ou gas release). 

Au-delà de cette similitude, les mécanismes de formation des 

prix sont différents en électricité et en gaz.

Le gaz étant une énergie substituable et son transport néces-

sitant de lourds investissements, les risques « prix » et « volu-

me » ont été historiquement partagés entre les producteurs 

(Gazprom, Sonatrach...) et les anciens monopoles nationaux 

d’importation (Gaz de France...) à l’aide de contrats à long 

terme (20 ans). Ces contrats, qui couvrent plus de 90 % de 

l’approvisionnement en Europe continentale, prévoient d’une 

part des clauses de take or pay, pour protéger les producteurs 

du risque « volume », et d’autre part une indexation des prix 

du gaz sur les prix des produits pétroliers pour garantir sa 

compétitivité. Les 10% restants proviennent, pour l’essentiel, 

du marché de gros britannique où les prix, actuellement plus 

élevés que ceux des contrats à long terme, reflètent l’équilibre 

offre-demande. 

A l’inverse, l’électricité consommée en France est majoritaire-

ment produite sur le territoire national (95%) et importée des 

pays voisins. Le coût de l’électricité dépend donc largement 

des choix technologiques initiaux de filières de production 

et du coût des combustibles. L’électricité est un produit non 

stockable, dont la demande est, pour une large part, inélasti-

que et varie fortement selon l’heure de la journée et le climat. 

Le prix de court terme de l’électricité est donc particulière-

ment volatil. Pour prémunir les acteurs ne disposant pas de 

capacités de production contre cette volatilité des prix spot, 

des contrats à terme existent sur des échéances plus longues, 

mais qui n’excèdent pas 3 ans.

En ce qui concerne le marché de détail, l’ouverture du marché 

électrique a débuté avec la directive du 19 décembre 1996, 

transposée par la loi du 10 février 2000. L’ouverture du mar-

ché du gaz a démarré avec la transposition de la directive du 

22 juin 1998 par la loi du 3 janvier 2003. Gaz de France et Gaz 

du Sud-Ouest avaient volontairement devancé cette date.

L’ouverture des marchés du gaz et de l’électricité est compa-

rable en volume (295 TWh pour l’électricité et 380 TWh pour 

le gaz).

Toutefois, l’ouverture du marché de détail du gaz reste encore 

très concentrée sur les grands consommateurs, le nombre 

de petits clients changeant de fournisseur n’ayant progressé 

que lentement dans les premiers mois après juillet 2004. Ce 

démarrage relativement lent de la concurrence pour les petits 

consommateurs de gaz s’explique par l’absence de fournis-

seurs disposés à faire des offres sur ce marché.

Le marché du gaz connaît une disparité géographique liée 

à l’origine des approvisionnements et aux contraintes de 

réseau. La concurrence s’est d’abord développée dans le 

nord et l’est de la France. En effet, le gaz disponible pour 

venir concurrencer les approvisionnements à long terme des 

opérateurs historiques provient aujourd’hui essentiellement 

des gisements du nord de l’Europe. Pour pallier cet inconvé-

nient, et à la demande de la CRE, Gaz de France et TOTAL ont 

mis en place fin 2004 des programmes de mise à disposition 

temporaire de gaz dans le sud de la France pour favoriser le 

développement de la concurrence. Les consommateurs de 

gaz éligibles ont un choix effectif parmi 3 fournisseurs pour 

les petits consommateurs et 10 pour les grands.

En électricité, l’ouverture du marché se fait de façon homo-

gène sur l’ensemble du territoire avec le choix d’un tarif 

d’acheminement « timbre-poste », c’est-à-dire indépendant 
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de la distance. Aujourd’hui sur la quasi-totalité du territoire, 

les consommateurs d’électricité éligibles ont un choix effectif 

parmi 6 fournisseurs pour les petits clients et plus de 25 pour 

les grands.

La coexistence des prix de marché  
et des tarifs réglementés 

La coexistence des prix de marché et des tarifs réglementés 

est l’une des préoccupations mentionnées par la Commission 

européenne dans son rapport (« ... parmi les aspects qui pour-

raient constituer une entrave au marché intérieur, on peut 

citer le maintien de tarifs réglementés pour les usagers finals 

en ce qui concerne le gaz et l’électricité parallèlement au mar-

ché concurrentiel... cette approche risque d’étouffer la concur-

rence, de freiner les investissements et de rendre confuses et 

contradictoires les mesures de séparation »).

La situation des Etats membres est très contrastée. Des 

pays, comme le Royaume-Uni, ont aboli de longue date les 

tarifs réglementés tandis que d’autres, comme la France, les 

maintiennent en vigueur. Dans les pays où la coexistence est 

maintenue, certains autorisent un retour des prix de marché 

vers les tarifs réglementés (Espagne, Italie). La situation peut 

encore être différente selon qu’il s’agit de gaz ou d’électricité.

En France, au 1er mai 2005, 177 000 sites s’approvisionnent sur 

le marché pour la fourniture d’électricité. Cela montre que les 

procédures mises en place pour l’ouverture des marchés fonc-

tionnent. Néanmoins, le rythme d’ouverture du marché des 

clients éligibles s’est stabilisé depuis plusieurs mois.

Cette stabilisation peut s’expliquer en partie par la coexisten-

ce de prix de marché et de tarifs réglementés qui ne reflètent 

pas toujours les coûts. En effet, le coût de la fourniture aux 

tarifs réglementés est, pour certaines catégories de clients, 

notamment industriels, inférieur aux prix de fourniture sur le 

marché.

En conséquence, le développement d’offres alternatives com-

pétitives est freiné et les consommateurs peu enclins à faire 

jouer la concurrence. La hausse des prix de marché de gros ne 

fait qu’accroître ce phénomène.

En gaz, 35 000 clients ont exercé leur éligibilité au 1er mai 2005. 

Cet exercice est, comme en électricité, entravé par des prix du 

gaz élevés sur les marchés et par des tarifs réglementés qui ne 

reflètent pas toujours correctement les coûts supportés par 

les opérateurs concernés. Par exemple, le mouvement tarifaire 

du 15 novembre 2004 n’a reflété que partiellement la hausse 

des coûts d’approvisionnement en gaz. 

Pour permettre un développement harmonieux des marchés 

de l’électricité et du gaz, une suppression des tarifs réglemen-

tés pour les clients éligibles, dont les modalités sont à étudier, 

doit être envisagée.
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II  Les textes européens  
du 26 juin 2003

Des textes qui donnent une nouvelle 
impulsion

Les premières directives de 1996 et 1998, parce qu’elles lais-

saient aux Etats membres de larges espaces de subsidiarité, 

ont conduit à des modes d’organisation des marchés natio-

naux différents.

Lors des transpositions certains Etats ont choisi de se limiter 

au strict respect des obligations minimales des termes prévus 

par la directive. D’autres ont fait preuve de plus de volonta-

risme en adoptant  des calendriers de libéralisation plus rapi-

des et des niveaux d’ouverture légale plus élevés, même si ces 

critères ne garantissent pas à eux seuls une ouverture réelle.

Les institutions européennes ont donc considéré qu’un nou-

vel effort était nécessaire pour favoriser le développement 

d’un véritable marché intérieur. Deux nouvelles directives 

(respectivement pour le gaz et pour l’électricité) et un règle-

ment sur les échanges d’électricité transfrontaliers ont été 

adoptés le 26 juin 2003 (encadré 2). 

Encadré 2 :  Principales dispositions des directives  
et du règlement électricité du 26 juin 2003

•  un calendrier impératif d’ouverture des marchés à l’en-
semble des professionnels dès le 1er juillet 2004, puis aux 
particuliers le 1er juillet 2007 au plus tard ;

•  l’indépendance des gestionnaires de réseaux, avec une 
séparation juridique effective au plus tard en 2004 pour le 
transport et au plus tard en 2007 pour la distribution ;

•  un renforcement du rôle des régulateurs assorti de préci-
sions sur leurs compétences minimales en matière d’accès 
aux réseaux, de dissociation comptable, de tarifs, de règle-
ment de différends, d’évaluation des niveaux de transpa-
rence et de concurrence sur leurs marchés respectifs, etc ;

•  la création d’un comité des régulateurs européens auprès 
de la Commission ;

•  divers mécanismes visant à faciliter les échanges trans-
frontaliers : compensation des flux, harmonisation des 
redevances, attribution des capacités existantes (règlement 
électricité).

Les nouveaux textes constituent une amélioration du cadre 

juridique antérieur. Encore faut-il qu’ils soient transposés com-

plètement par tous les Etats membres, ce qui n’est pas encore 

le cas à ce stade.

En octobre 2004, 18 Etats membres n’ayant pas respecté le 

délai de transposition ont fait l’objet d’une mise en demeure, 

première étape d’une procédure d’infraction. En mars 2005, la 

Commission européenne a poursuivi la procédure par l’envoi 

d’un avis motivé à 10 d’entre eux n’ayant pas régularisé leur 

situation : l’Allemagne (électricité et gaz), la Belgique (élec-

tricité et gaz), l’Estonie (gaz), l’Espagne (électricité et gaz), 

la Grèce (électricité), l’Irlande (gaz), la Lettonie (électricité et 

gaz), la Lituanie (gaz) le Luxembourg (électricité et gaz) ainsi 

que la Suède (électricité et gaz).

La Commission européenne s’est également inquiétée du 

contenu des transpositions déjà effectuées par d’autres Etats 

membres, auxquels elle a adressé des demandes d’informa-

tions complémentaires. Les autorités françaises ont reçu des 

courriers leur demandant des précisions sur les garanties 

d’indépendance des gestionnaires de réseaux de transport et 

de distribution.

Des textes qui harmonisent le rôle et 
les pouvoirs des régulateurs nationaux

Les articles 23 et 25 des directives de 2003 fixent de manière 

détaillée les rôles et pouvoirs des régulateurs nationaux. 

Totalement indépendantes des secteurs du gaz et de l’élec-

tricité, les autorités de régulation sont chargées d’assurer la 

non discrimination, une concurrence effective et un fonc-

tionnement efficace du marché. Elles sont chargées de fixer 

ou d’approuver les conditions de raccordement et d’accès 

aux réseaux ainsi que les conditions d’équilibrage. Elles sont 

habilitées à traiter des différends en la matière. Elles doivent 

s’assurer de la dissociation comptable des activités régulées 

au sein des entreprises intégrées.

Ces dispositions précises sur les compétences des régulateurs 

étaient nécessaires et le sont plus que jamais. Elles élargissent 

assez peu le rôle de ceux qui disposaient déjà de compéten-

ces étendues, mais elles doivent permettre d’amener tous les 

régulateurs à un niveau comparable d’efficacité et d’obtenir 

ainsi une homogénéité à même de favoriser l’harmonisation 

des différents marchés nationaux.
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II Les textes européens du 26 juin 2003

Cette volonté de cohérence est illustrée par la création, ainsi 

que le prévoit un considérant des directives, du groupe des 

régulateurs européens dans le domaine de l’électricité et du 

gaz (ERGEG) qui a pour rôle d’harmoniser les pratiques de 

régulation et de conseiller la Commission européenne sur les 

améliorations possibles de la législation communautaire. 

En complément des directives, la Commission européenne a 

souhaité publier une note interprétative détaillant le rôle des 

régulateurs. Si ce document n’a pas de valeur juridique con-

traignante, il montre la volonté de la Commission de voir les 

régulateurs jouer un rôle important. La nécessité d’une coopé-

ration avec les autorités de concurrence y est soulignée.

Des textes qui garantissent 
l’indépendance des gestionnaires  
de réseaux

Assurer l’accès non discriminatoire aux infrastructures essen-

tielles implique l’indépendance des gestionnaires de réseaux 

de transport, de distribution, des infrastructures de stockage 

de gaz ou de gaz naturel liquéfié (GNL) à l’égard des activités 

de production et de négoce des entreprises intégrées.

Les directives n’imposent pas la séparation de la propriété des 

réseaux et les entreprises intégrées peuvent conserver l’essen-

tiel de leurs droits patrimoniaux. Mais elles doivent séparer 

juridiquement les entités en charge des activités de gestion 

de réseaux (à partir du 1er juillet 2004 pour le transport et le 

1er juillet 2007 pour la distribution) et assurer à leurs responsa-

bles la maîtrise de la gestion quotidienne de leurs activités.

Outre l’obligation de séparation juridique, l’application de 

quatre critères minimaux est exigée depuis le 1er juillet 2004. 

Les entreprises intégrées doivent garantir :

-  l’indépendance des personnels responsables de la gestion 

des réseaux de transport et de distribution à l’égard des 

autres activités du groupe ;

-  la protection des intérêts professionnels des personnels 

responsables de la gestion du réseau de transport ou de 

distribution ;

-  l’octroi d’un pouvoir de décision effectif aux gestionnaires 

des réseaux de transport et de distribution pour l’entretien, 

l’exploitation et le développement des réseaux, nonobstant 

le maintien des droits de supervision économique de la 

société mère ;

-  l’élaboration d’un programme d’engagements pour garantir 

l’absence de pratiques discriminatoires dans l’accès aux 

réseaux et un suivi de son application.

La loi du 9 août 2004 prévoit la filialisation des gestionnaires 

des réseaux de transport d’électricité et de gaz, la création 

d’un service indépendant au sein d’EDF et de Gaz de France 

en charge des activités de distribution et l’élaboration de 

codes de bonne conduite.

Si la séparation juridique a été réalisée au 1er janvier 2005 pour 

le transport de gaz et devrait bientôt l’être pour l’électricité, 

cette transposition n’est cependant pas encore satisfaisante. 

L’indépendance des gestionnaires de réseaux n’est pas encore 

assurée, par exemple en matière d’investissements ou d’orga-

nisation managériale. De même la dénomination des réseaux 

reprenant le nom de la maison mère (pour les gestionnaires de 

réseau de transport de gaz, Gaz de France Réseau Transport et 

Total Infrastructures Gaz France (TIGF), pour l’électricité, l’utili-

sation envisagée de EDF Transport en lieu et place de RTE) fait 

douter de leur indépendance. Pour RTE, il s’agirait même d’un 

recul par rapport à la situation actuelle.

La CRE contrôle cette indépendance des gestionnaires de 

réseaux. Elle doit publier chaque année un rapport sur le 

respect du code de bonne conduite. Le cas échéant elle rap-

pellera les sanctions encourues en cas de non respect de la 

confidentialité. Elle évalue l’indépendance des gestionnaires 

de réseaux en fonction de leur statut et des risques de confu-

sion introduits par des logos. 

3
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Des textes qui permettent  
un accès aux réseaux transparent  
et non discriminatoire

Assurer un accès équitable à l’ensemble des utilisateurs des 

réseaux est une mission essentielle du régulateur.

La loi du 10 février 2000 modifiée par celle du 3 janvier 2003 

dispose, dans son article 4, que « [...] les décisions sur les tarifs 

[...] sont prises conjointement par les ministres chargés de 

l’économie et de l’énergie, sur proposition de la Commission 

de régulation de l’électricité pour les tarifs d’utilisation des 

réseaux publics de transport et de distribution [...] ». Elle dis-

pose également que « les avis de la Commission de régulation 

de l’énergie sont fondés sur l’analyse des coûts techniques et 

de la comptabilité générale des opérateurs ».

Le décret du 26 avril 2001 précise certains éléments du cadre 

de la régulation des tarifs d’utilisation des réseaux publics 

d’électricité. Il indique que « les tarifs d’utilisation des réseaux 

publics sont calculés à partir de l’ensemble des coûts des opé-

rateurs, tels qu’ils résultent de l’analyse des coûts techniques, 

de la comptabilité générale des opérateurs » et qu’ils com-

prennent « la rémunération du capital investi ».

La loi du 3 janvier 2003 prévoit, dans son article 7, que « les 

tarifs et conditions commerciales d’utilisation des réseaux 

de transport et de distribution de gaz et des installations 

de gaz naturel liquéfié sont établis en fonction de critères 

publics, objectifs et non discriminatoires » et, dans son article 

30 (modifié par la loi du 9 août 2004), que « les modalités de 

l’accès aux capacités de stockage et, en particulier, son prix 

sont négociés dans des conditions transparentes et non dis-

criminatoires ».

Ces tarifs et modalités d’utilisation s’appliquent de manière 

strictement identique à tous les utilisateurs, nouveaux four-

nisseurs comme fournisseurs historiques.

Des contrats régissent les relations entre les utilisateurs et 

les gestionnaires d’infrastructures lorsqu’il s’agit d’entreprises 

juridiquement distinctes. Dans le cas contraire, ces relations 

sont régies par des protocoles et les entités gestionnaires d’in-

frastructures doivent avoir une comptabilité dissociée.

La loi prévoit que les contrats et les protocoles sont transmis 

à la CRE qui vérifie ainsi que les conditions prévues dans ces 

contrats et protocoles sont identiques et qu’il n’existe aucune 

discrimination entre utilisateurs et catégories d’utilisateurs. 

Elle contrôle, par ailleurs, l’application des codes de bonne 

conduite élaborés par les gestionnaires des réseaux de trans-

port et de distribution d’électricité et de gaz et audite la 

comptabilité dissociée des opérateurs intégrés.

En matière de transparence, tous les utilisateurs doivent 

avoir le même niveau d’information concernant les tarifs 

et les modalités d’utilisation des infrastructures que leurs 

gestionnaires sont tenus de rendre publiques. Cela inclut 

notamment :

-  les tarifs de tous les services assurés par les gestionnaires 

d’infrastructure au profit des utilisateurs ;

-  les conditions générales et contrats types ;

-  les capacités commercialisables, souscrites et disponibles ;

-  les règles d’allocation relatives à ces capacités ;

-  les flux constatés.

Les tarifs d’utilisation des réseaux de transport et de distri-

bution de gaz et des installations de gaz naturel liquéfié sont 

proposés par la CRE aux ministres chargés de l’économie et 

de l’énergie.

En revanche, l’accès au stockage est négocié. Les tarifs d’utili-

sation des stockages souterrains, qui sont des infrastructures 

essentielles à la fois pour la sécurité des approvisionnements 

et pour la fourniture d’une clientèle soumise aux aléas clima-

tiques, sont établis par les opérateurs.

La loi donne à la CRE le pouvoir de régler les différends relatifs 

à l’accès des tiers aux stockages souterrains mais pas d’inter-

venir en amont de manière à prévenir ce type de situation.
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Des textes qui prévoient le 
renforcement des interconnexions 

Même si le marché unique progresse grâce au nouveau 

cadre réglementaire, son développement se heurte toujours 

à l’insuffisance des interconnexions entre les Etats membres, 

trop peu développées pour être le support d’un marché réel-

lement fluide.

Electricité : les capacités des interconnexions aux frontières, 

construites initialement pour permettre des échanges de 

secours mutuels ou la réalisation de contrats à long terme 

entre les monopoles historiques, sont très insuffisantes pour 

assurer une réelle fluidité aux échanges commerciaux.

En dépit des difficultés rencontrées, il faut augmenter signifi-

cativement la capacité de ces interconnexions et s’efforcer de  

mieux utiliser les capacités existantes. La CRE s’y emploie très 

activement en liaison avec la Commission européenne, les 

gestionnaires de réseaux et les régulateurs des pays limitro-

phes de la France, soit bilatéralement, soit au sein du Conseil 

des régulateurs européens de l’énergie (CEER). 

La CRE soutient l’approche régionale proposée par la 

Commission européenne de développer, dans un premier 

temps, des marchés  regroupant les pays entre lesquels il est 

plus facile de développer des interconnexions électriques du 

fait de moindres contraintes géographiques (plaque conti-

nentale, marché ibérique, marché nordique, sud-est de l’Eu-

rope...). Etape vers le marché unique, ces marchés régionaux 

constitueraient déjà un réel progrès par rapport à la situation 

actuelle. 

La CRE a participé, ces derniers mois, à plusieurs mini fora 

régionaux dont la mise en place a été décidée par le Forum 

de Florence. Ces réunions regroupant trois à cinq pays ont 

pour but de parvenir à un consensus sur les méthodes et un 

calendrier d’amélioration des mécanismes de traitement des 

congestions aux frontières. Ce texte prévoit que les solutions 

adoptées doivent être « non discriminatoires, basées sur le 

marché et susceptibles de fournir des signaux économiques 

aux acteurs du marché ».

La CRE a pris plusieurs initiatives en collaboration avec ses 

homologues des pays voisins afin d’améliorer les méthodes 

d’allocations existantes et elle a encouragé la participation 

d’acteurs étrangers au mécanisme d’ajustement français.

Gaz : la structure actuelle du réseau gazier français limite 

les flux dans le sens nord-sud, ce qui est préjudiciable à une 

extension de la concurrence dans le sud de la France. 

La réalisation d’une interconnexion avec l’Espagne et la cons-

truction du terminal méthanier de Fos Cavaou (Fos 2) permet-

tront d’améliorer cette situation et de développer les marchés 

régionaux de gaz. Pour encourager le développement de 

tels projets, la CRE a décidé que certains investissements, 

de nature à contribuer significativement à l’amélioration du 

fonctionnement du marché, bénéficieront d’un taux de rému-

nération majoré.
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III  La perspective 2007, un 
marché totalement ouvert

1er Juillet 2007 : une date prévue  
par les directives

En application des dispositions  des directives du 26 juin 2003 

concernant des règles communes pour les marchés intérieurs 

de l’électricité et du gaz (respectivement leurs articles 21 et 

23), les Etats membres sont tenus de veiller à ce que tous les 

consommateurs soient éligibles au 1er juillet 2007. Il s’agit 

d’une date limite mais rien n’empêche les Etats qui le souhai-

tent d’aller plus vite, ce que beaucoup ont déjà fait. 

Par ailleurs, les directives prévoient que la Commission euro-

péenne adressera au Parlement européen et au Conseil euro-

péen, au plus tard le 1er janvier 2006, un rapport détaillé, pour 

décrire les progrès accomplis concernant la création d’un 

marché intérieur et formuler, le cas échéant, des propositions 

d’améliorations de la législation. Les résultats de l’enquête que 

la direction générale concurrence vient de lancer (encadré 3 

p 13), pour s’assurer du bon fonctionnement des secteurs de 

l’électricité et du gaz, pourraient l’inciter à agir dans ce sens.

En raison de leur expertise reconnue, les régulateurs seront 

associés à ces travaux. 

La CRE a d’ores et déjà commencé à préparer l’échéance du 

1er juillet 2007 en prolongeant et en les adaptant, les deux 

groupes de travail sur l’électricité et le gaz mis en place pour 

2004. Intitulés GTE 2007 et GTG 2007, leurs missions seront de 

mettre en place les procédures pour que l’ouverture du mar-

ché de masse se fasse sans difficulté et de veiller à la bonne 

information des consommateurs.
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1 2 Priorité à l’information et à la 
protection des consommateurs

L’ouverture du marché aux clients résidentiels le transformera 

en marché de masse, ce qui obligera à des adaptations quan-

titatives et qualitatives, en particulier dans le domaine de 

l’information et de la protection des consommateurs. 

L’information : avec plus de 30 millions de sites résidentiels, 

le nombre de sites éligibles va croître d’un facteur de l’ordre 

de 7 pour l’électricité, de 20 pour le gaz. L’information de ces 

consommateurs étant moins structurée que celle des clients 

professionnels, les GTE 2007 et GTG 2007 auront pour tâche 

d’analyser les besoins de ce nouveau marché.

Bien avant le 1er juillet 2004, la CRE a lancé des actions d’in-

formation en direction des consommateurs (guides pratiques, 

conférences d’information, site internet) qui contribuent à 

améliorer la connaissance du fonctionnement du marché. 

Ces actions seront amplifiées et adaptées pour répondre à la 

nouvelle dimension du marché.

La protection : les ménages bénéficient des garanties offer-

tes par le droit de la consommation, contrairement aux con-

sommateurs professionnels. Ils bénéficient donc de mesures 

de protection générale telles que la possibilité de rétractation 

sous 7 jours après signature du contrat, et de procédures spé-

cifiques en cas de non paiement.

Sur le plan technique, les procédures seront automatisées et 

adaptées pour faciliter les demandes de raccordement, de 

changement de fournisseur ou de mise en service, afin de 

garantir un traitement transparent et simple au consomma-

teur.

La CRE participe, au sein de l’ERGEG, aux travaux du groupe 

de travail relatif à la protection du consommateur et au 

changement de fournisseur qui permet notamment aux régu-

lateurs européens d’échanger sur les meilleures pratiques en 

la matière.
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Encadré 3 :  Décision de la Commission européenne ouvrant une enquête dans les secteurs de l’électricité et du gaz  
(13 juin 2005)

(1)  Aux termes du Règlement (EC) N° 1/2003, la Commission 
peut décider de mener une enquête dans un secteur 
particulier de l’économie ou concernant certains types 
d’accords particuliers dans différents secteurs, et ce où 
l’évolution des échanges entre Etats membres, la rigidité 
des prix et d’autres circonstances font présumer que la 
concurrence peut être restreinte ou faussée à l’intérieur 
du marché commun.

(2)  L’évolution des échanges entre Etats membres dans les 
secteurs de l’électricité et du gaz est telle que les flux 
transfrontaliers semblent avoir un effet contraignant 
limité sur les prix entre la plupart des Etats membres. De 
plus, l’intégration entre marchés nationaux traditionnel-
lement indépendants les uns des autres est lente pour de 
nombreuses régions.

(3)  Les prix du gaz et de l’électricité ont augmenté au cours 
de l’année 2005 et les prix à terme semblent annoncer de 
nouvelles augmentations, surtout pour le gaz. Les four-
nisseurs traditionnels attribuent ces augmentations des 
prix à une augmentation des coûts ainsi qu’à des argu-
ments techniques. Néanmoins, les augmentations de 
prix sont particulièrement préoccupantes dans la mesure 
où les plaignants ont exprimé leur manque de confiance 
dans les mécanismes actuels de formation des prix. En 
effet, la liquidité est faible sur la plupart des plates-for-
mes d’échanges d’électricité et de gaz. Ceci entraîne une 
volatilité des prix et peut par conséquence entraîner une 
manipulation des cours. Les consommateurs d’électri-
cité et particulièrement les consommateurs industriels 
intensifs dans de nombreux Etats membres, se plaignent 
également d’avoir des difficultés à obtenir des offres 
concurrentielles de fournisseurs différents : ils reçoivent 
presque toujours des offres de prix très similaires et ont 
des difficultés à négocier les conditions commerciales 
non liées au prix de leurs contrats.

(4)  D’autres éléments suggèrent également que la con-
currence puisse être limitée ou faussée : le nombre de 
nouveaux entrants sur les marchés demeure limité et la 
concentration sur les marchés demeure très forte. Des 
plaignants ont soulevé des préoccupations concernant 
les opérateurs des réseaux qui favorisent des entités appa-
rentées bien que la Directive 2003/54/EC du Parlement 
européen et du Conseil du 26 Juin 2003 concernant les 
règles communes du marché intérieur de l’électricité et 
abrogeant la Directive 96/92/EC2 et la Directive 2003/55/
EC du Parlement européen et du Conseil du 26 Juin 2003 
concernant les règles communes du marché intérieur du 
gaz naturel et abrogeant la Directive 98/30/EC3 obligent 
les Etats membres à effectuer un dégroupage juridique 
et fonctionnel entre les activités soumises à monopole 
(réseau) et celles soumises à la concurrence (génération 
et alimentation).

(5)  Il est donc approprié que la Commission initie une 
enquête sectorielle dans les secteurs de l’électricité et 
du gaz au sein de la Communauté afin de permettre à 
la Commission d’utiliser ses pouvoirs d’enquête concer-
nant les entreprises et les associations d’entreprises des 
secteurs pour donner effet aux articles 81 et 82 du traité, 
individuellement ou en combinaison avec l’article 86.

(6)  Dans le secteur de l’électricité, les entreprises ou asso-
ciations d’entreprises concernées sont, notamment, les 
suivantes : producteurs, négociants en électricité ou en 
droits d’accès (ou en leurs dérivés financiers), propriétai-
res et exploitants de réseaux de transmission et de dis-
tribution, bourses d’électricité, exploitants des intercon-
necteurs «marchands», grossistes et agrégateurs, asso-
ciations sectorielles, experts, intermédiaires, utilisateurs 
finals et sociétés de vente au détail; 

(7)  Dans le secteur du gaz, les entreprises ou associations 
d’entreprises concernées sont, notamment, les suivan-
tes : producteurs de gaz (dont certains producteurs en 
dehors de l’Union européenne dont les activités peuvent 
avoir un effet sur la Communauté), importateurs de gaz, 
négociants en gaz ou en droits d’accès (ou en leurs déri-
vés financiers), exploitants de plateformes d’échange, 
propriétaires et exploitants de systèmes de transmission 
à haute pression et de distribution à basse pression, 
exploitants d’interconnecteurs «marchands» et agréga-
teurs, exploitants de stockages, associations sectorielles, 
experts, intermédiaires, utilisateurs finals et sociétés de 
vente au détail.

(8)  Des renseignements peuvent aussi être recueillis 
auprès d’autorités, telles que les Autorités Nationales 
de Régulation et leurs représentations européennes, les 
Autorités Nationales de Concurrence ou les gouverne-
ments des Etats membres.

(9)  Si les enquêtes sectorielles confirment l’existence de pra-
tiques ou accords anticoncurrentiels, la Commission ainsi 
que les Autorités Nationales de Concurrence envisage-
ront de prendre les mesures nécessaires afin de restaurer 
la concurrence sur les marchés en cause, notamment par 
le biais de décisions individuelles sur les fondements des 
Articles 81 et/ou 82 du Traité individuellement ou, pour 
la Commission, en application conjointe avec l’Article 86 
du Traité CE .

A DECIDE COMME SUIT :

Article unique

Une enquête sectorielle au terme de l’article 17 du Règlement 
(EC) N° 1/2003 est ouverte dans les secteurs de l’électricité et 
du gaz couvrant la Communauté.
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)))  La régulation  
du marché  
du gaz naturel

I  Le cadre européen  
du marché du gaz

La dépendance de l’Europe  
aux importations s’accroît

1.  L’offre et la demande de gaz en Europe : 
poursuite de la baisse de la production  
et de la hausse de la demande

Au 1er mai 2004, dix nouveaux Etats ont adhéré à l’Union européenne  : 

Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la 

République Tchèque, la Slovaquie et la Slovénie. Leur consommation de 

gaz (48 Gm3) se concentre à hauteur de 90% en Hongrie, en Pologne, en 

République Tchèque et en Slovaquie.

En 2004, la consommation réelle (non corrigée de l’aléa climatique) de 

gaz naturel dans l’Europe des 25 s’est accrue de 3% pour s’établir à envi-

ron 478 Gm3 (tableau 1). La consommation de gaz de l’Europe des 15 a 

augmenté d’environ 3,5%, celle des nouveaux Etats membres a baissé 

d’environ 2%.
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Tableau 1 :  Evolution de la consommation réelle (1) de gaz en Europe

 Consommation   Variation 

 de gaz en 2004 2004/2003
 (en Gm3) (en %) 

Grande-Bretagne 97 +3

Allemagne 88 +1

Italie 77 +4

France 47 +4

Pays-Bas 43 +2

Espagne 29 +16

UE 15 430 + 3

Nouveaux Etats membres 48 -2

UE 25 478 +3
(1) non corrigée de l’aléa climatique Source : Eurogas, 2005
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)))  La régulation  
du marché de  
l’électricité

I  Les acteurs et les marchés 
de l’électricité 

Les acteurs des marchés européens 

1.  Une grande variété d’acteurs anime  
le marché français

Le marché français de l’électricité est constitué d’intervenants actifs sur 

tout ou partie des domaines suivants : la production, le négoce, et la 

fourniture pour consommation finale.

La production est assurée par un petit nombre d’acteurs. Il s’agit princi-

palement d’EDF, de la SNET, de la CNR, d’Electrabel France, et de Total. 

Les petits producteurs d’énergie renouvelable (éolien, cogénération, 

solaire, etc.) ne participent généralement pas au marché.

En revanche, un très grand nombre d’opérateurs (environ 60) partici-

pent à l’activité de négoce (ou trading), qui consiste essentiellement à 

réaliser des arbitrages sur les différents segments du marché de gros qui 

sont décrits par la suite. Ces acteurs sont principalement des filiales de 

groupes européens de l’énergie, mais certaines banques sont également 

présentes. Les plus importants sont EDFT, Electrabel, EGL, RWE Trading, 

ATEL, Total, Merill Lynch, Barclays, E.On V, Nuon, Vattenfall Trading, BKW, 

Sempra, Endesa Trading, Essent Energy, Verbund, Statkraft... 

Les fournisseurs aux clients finals peuvent être classés en trois catégo-

ries : les fournisseurs historiques (EDF ainsi que 160 ELD dont les 6 plus 

importantes sont : Electricité de Strasbourg, Gaz Electricité de Grenoble, 

SICAE de l’Oise, Sorégies, Régie des Deux Sèvres, Usine et Electricité 

de Metz ) ; les fournisseurs alternatifs ayant pour cible commerciale les 

petits et moyens sites  (Poweo, Direct Energie, Gaz de France,...) ; et les 

fournisseurs alternatifs ayant pour cible les grands sites de consomma-

tion (Electrabel, ATEL, SNET, HEW, Gaselys et Total...).
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-  mettre en place des mesures pour assurer la protection de 

l’environnement, y compris l’efficacité énergétique et la pro-

tection du climat ;

- assurer la sécurité d’approvisionnement.

2.  Dans la loi française, les obligations  
sont prises en compte et le rôle  
de la CRE précisé

Les lois du 10 février 2000 et du 3 janvier 2003, cohérentes 

avec les obligations définies dans la directive européenne, 

précisent le rôle de la CRE dans la mise en œuvre de ces obli-

gations.

• Pour approvisionner les clients résidentiels à des prix rai-

sonnables, les tarifs de vente réglementés de l’électricité pour 

ces clients sont fixés par les ministres chargés de l’économie et 

de l’énergie, sur avis de la CRE. Cette dernière s’assure que les 

tarifs réglementés couvrent l’ensemble des coûts supportés 

par EDF et les entreprises locales de distribution (production, 

acheminement, commercialisation, gestion clientèle). 

• Pour protéger les clients finals, aux mesures antérieures 

(dispositif institué en faveur des personnes en situation de 

précarité (1), péréquation géographique nationale des tarifs) 

a été ajoutée une nouvelle disposition : le tarif de première 

nécessité. La CRE, qui avait donné en 2002 un avis favorable 

sur ce tarif, calcule :

-  les charges liées à la fois au tarif de première nécessité et au 

dispositif en faveur des personnes en situation de précarité, 

supportées par EDF et les ELD ; 

-  les surcoûts de production supportés par EDF dans les zones 

non interconnectées (ZNI) au réseau métropolitain conti-

nental (Corse, Martinique, Guadeloupe, Réunion, Guyane, 

Saint-Pierre et Miquelon, îles de Molène et d’Ouessant) et par 

Electricité de Mayotte (EDM).

• Dans le cadre de la protection de l’environnement, des 

dispositifs de soutien aux énergies renouvelables et à la cogé-

nération ont été mis en place par l’Etat (obligation d’achat, 

appels d’offres). La CRE :

-  émet un avis consultatif sur les conditions d’achat de l’électri-

cité produite par les installations utilisant des sources d’éner-

gies renouvelables ou par les installations de cogénération ;

-  met en œuvre la procédure des appels d’offres lancés par le 

ministre chargé de l’énergie ;
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III Le service public de l’électricité dans le marché régulé

Les tarifs réglementés de vente d’électricité en France sont 

restés stables depuis le 1er janvier 2004. Pour les clients 

résidentiels, ils se situent dans la moyenne de l’Union euro-

péenne à 25.

Les dispositifs de l’obligation d’achat et des appels d’offres en 

vigueur permettent d’assurer un développement des capaci-

tés de production d’électricité à partir des énergies renouve-

lables et de la cogénération. Le développement de ces filières 

est très variable au regard des objectifs de la programmation 

pluriannuelle des investissements (PPI) pour début 2007. 

Les charges dues à ces dispositifs, ainsi que celles résultant de 

la péréquation tarifaire dans les zones non interconnectées et 

des dispositions sociales en faveur des clients démunis, sont 

compensées par la contribution au service public de l’électri-

cité (CSPE). Celle-ci est restée constante en 2005 à 4,5 €/MWh, 

malgré les nouvelles charges dues au tarif de première néces-

sité. Ces charges ont en effet été compensées par la hausse 

des prix de l’électricité sur les marchés de gros, qui a diminué 

les surcoûts dus à l’obligation d’achat.

Le contenu du service public  
de l’électricité 

1.  La directive européenne de juin 2003 
définit les obligations de service public

La directive européenne du 26 juin 2003 définit les obliga-

tions de service universel et de service public que les Etats 

membres doivent remplir dans le cadre du marché intérieur 

de l’électricité :

-  approvisionner en électricité au moins tous les clients rési-

dentiels à des prix raisonnables, aisément et clairement 

comparables et transparents, sans que les dispositions prises 

empêchent l’ouverture du marché de l’électricité ;

-  protéger les clients finals, en particulier les consommateurs 

vulnérables et ceux des régions reculées ;
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-  calcule les charges liées au développement des énergies 

renouvelables et de la cogénération, supportées par EDF et 

les ELD.

• Pour renforcer la sécurité d’approvisionnement, une 

procédure d’appel d’offres a été mise en place par l’Etat afin 

que les capacités de production répondent aux objectifs de 

la programmation pluriannuelle des investissements. La CRE 

met en œuvre la procédure de chaque appel d’offres que le 

ministre chargé de l’énergie décide de lancer.

L’ensemble des charges liées aux obligations de service public 

pesant sur les opérateurs (EDF, EDM et les ELD) est financé 

par la contribution au service public de l’électricité (CSPE), 

arrêtée chaque année par le ministre chargé de l’énergie sur 

proposition de la CRE. Cette dernière procède au suivi du 

recouvrement de la CSPE et à la compensation des opérateurs 

supportant les charges. Les transactions financières corres-

pondantes s’effectuent par l’intermédiaire de la Caisse des 

dépôts et consignations (CDC).

Les tarifs de vente réglementés  
de l’électricité 

Les tarifs de vente réglementés sont applicables aux clients 

résidentiels et aux clients éligibles qui n’ont pas exercé leur 

droit à l’éligibilité. 

Seuls sont développés dans cette partie du rapport les tarifs 

de vente réglementés aux clients résidentiels. Ils doivent cou-

vrir les coûts d’EDF sur ce segment de clientèle. Leur applica-

tion jusqu’au 1er juillet 2007 n’est pas problématique car elle 

ne crée pas de situation de distorsion de concurrence. 

Ce n’est pas le cas des tarifs de vente réglementés aux clients 

éligibles (figures 43 et 44, p. 77).

1.  Les tarifs de vente réglementés aux 
clients résidentiels sont stables depuis 
début 2004 

A. Les tarifs ont baissé de 29% en euros constants 
en 10 ans  
Les tarifs de vente réglementés hors taxes aux clients rési-

dentiels ont baissé de 29% en euros constants (19% en euros 

courants) en 10 ans, dans un contexte de surcapacité du parc 

de production (figure 58). 

Depuis le deuxième semestre 2004, EDF souhaite une aug-

mentation des tarifs réglementés. Si une telle hausse doit 

intervenir, elle doit être fondée sur l’évolution des coûts d’EDF, 

qui portent sur trois postes : production, acheminement et 

commercialisation. 

Concernant les coûts d’acheminement et de commercialisa-

tion auprès des consommateurs non éligibles, à qualité de 

service identique, des gains de productivité sont attendus de 

la part d’EDF.

Dans le domaine de la production, la situation est différente. 

Des investissements dans de nouvelles capacités de produc-

tion sont nécessaires pour satisfaire la croissance de la deman-

de. La consommation française n’a pas cessé d’augmenter 

(près de 23% pendant les dix dernières années). On est ainsi 

passé d’une surcapacité en moyens de production à une situa-

tion potentiellement en déficit en fourniture de pointe à court 

terme si rien n’est fait et même si les moyens de fourniture de 

base sont encore excédentaires. 

La hausse des tarifs envisagée devrait être différenciée selon 

les usages pour respecter la structure des coûts d’EDF. 

Pour juger de la pertinence d’une éventuelle hausse tarifaire 

au regard des critères de coûts, la CRE modélise un business 

plan simplifié des activités de production et de commerciali-

sation d’EDF sur le périmètre des clients bénéficiant de tarifs 

réglementés.
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Figure 58 :  Evolution du tarif de vente d'électricité aux 
clients résidentiels * (hors taxes locales, CSPE, TVA)

Source : CRE 2005
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B. La part des taxes dans la facture des clients 
résidentiels est passée de 21% en 2002 à 27%  
en 2005  
La facture d’un client résidentiel aux tarifs réglementés se 

compose :

-  de la facturation de l’électricité aux tarifs réglementés 

(fourniture et acheminement de l’électricité) : abonnement 

(prime fixe) et part variable fonction de la consommation ;

-  des taxes locales (pourcentage moyen de 11% sur 80% de la 

part énergie hors TVA) ;

- de la CSPE, depuis le 1er janvier 2003 ;

-  de la contribution tarifaire agents (CTA), pour le financement 

des retraites des agents des industries électriques et gazières 

(IEG) sur les activités de réseau, depuis le 1er janvier 2005 (1) 

(20,4% de l’abonnement de la part réseau) ;

-  de la TVA (5,5% sur l’abonnement de la part énergie, 19,6% 

sur le reste de la facture HT). 

L’évolution de la composition des taxes dans la facture moyen-

ne d’un client résidentiel depuis 2002 est présentée figure 59. 

C. Les tarifs français de l’électricité pour les clients 
résidentiels sont dans la moyenne des prix de 
l’Union européenne à 25  
Les tarifs TTC réglementés de l’électricité pour les clients 

résidentiels se situent, en France, dans la moyenne des 

prix de l’Europe des 25 (figure 60). Ils sont en dessous de la 

moyenne des prix de l’Europe des 15 (117 €/MWh à compa-

rer à 138 € / MWh). Ils sont plus élevés qu’en Espagne et au 

Royaume-Uni, où la concurrence est effective depuis 1998, 

et nettement inférieurs à ceux en vigueur en Allemagne, aux 

Pays-Bas ou en Italie.

D. Le mode de fixation des prix aux clients 
résidentiels devrait évoluer à partir de 2007  
L’Etat fixe les tarifs réglementés de vente de l’électricité. La 

CRE, autorité indépendante, émet un avis consultatif sur les 

projets d’arrêtés ou de décrets avant leur publication. L’Etat 

n’est pas lié par les avis de la CRE.

A partir du 1er juillet 2007, en application des dispositions 

de la directive européenne de juin 2003, les consommateurs 

résidentiels auront la possibilité de choisir leur fournisseur. 

A terme, le marché devrait donc être la seule référence de 

fixation des prix.

Cependant, comme le prévoient les textes européens en 

vigueur, la France devra veiller à ce que tous les clients rési-

dentiels puissent bénéficier du service universel, c’est-à-dire 

du droit d’être approvisionnés en électricité à des prix raison-

nables, aisément et clairement comparables et transparents. 

Une surveillance des prix de l’électricité pour ce type de 

clients restera nécessaire.

2.  Les tarifs de cession aux entreprises 
locales de distribution doivent être 
appliqués avant fin juillet 2005 

Les tarifs de cession de l’électricité par EDF aux ELD, qui 

concernent uniquement la fourniture, ont été fixés par un 

décret entré en vigueur le 29 janvier 2005. Les contrats de 

cession de l’électricité en cours à cette date entre EDF et les 

ELD, négociés sur la base du tarif de vente réglementé vert 

en vigueur, doivent être mis en conformité avec ce décret 

avant la fin juillet 2005. Le niveau moyen des tarifs de cession 

est de 29,8 € / MWh, à comparer au prix moyen de fourniture 

Figure 59 :  Evolution de la part des taxes dans  
la facture TTC d’un client résidentiel 

Source : CRE 2005

(1)  En 2005, la CTA est encore financée via le tarif réseau en vigueur. La figure 59 prend en 
compte une baisse du tarif réseau égale à la CTA pour faire apparaître la taxe. Le nouveau 
tarif réseau qui sera proposé par la CRE prendra en compte cette baisse.

Figure 60 :  Prix de l’électricité pour les clients résidentiels 
en Europe 
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d’électricité d’une ELD sur le marché pour l’année 2005 de 

35,5 €/MWh.

Consultée sur le projet de décret, la CRE avait émis des obser-

vations dont aucune n’a été retenue. En effet, le décret n’in-

terdit pas à une ELD qui n’a pas exercé son éligibilité de s’ap-

provisionner totalement aux tarifs de cession, y compris pour 

fournir ses clients qui ont fait jouer leur éligibilité. La CRE avait 

estimé que, dans ce cas, l’application des tarifs de cession 

pouvait être assimilée à une subvention publique susceptible 

de fausser la concurrence entre les fournisseurs. Par ailleurs, il 

permet aux ELD d’acheter leurs pertes aux tarifs de cession, 

sans avoir recours à un mécanisme de marché, comme l’exige 

l’article 14 de la directive européenne 2003.

Il dispose qu’une ELD qui a exercé son éligibilité (s’appro-

visionnant en tout ou partie sur le marché) peut, jusqu’au 

1er juillet 2007 au plus tard, bénéficier à nouveau des tarifs de 

cession pour la seule électricité destinée à l’alimentation de 

ses clients non éligibles et de ses clients éligibles n’ayant pas 

exercé leur éligibilité. La CRE avait préconisé la suppression 

des clauses d’aller et retour entre les contrats aux tarifs de 

cession et le marché. Cette disposition pourrait bénéficier aux 

6 ELD qui s’approvisionnent totalement sur le marché depuis 

2003.

3.  Le tarif de première nécessité est entré 
en vigueur le 1er janvier 2005 

Le tarif de première nécessité est entré en vigueur le 1er janvier 

2005. Il concerne les foyers dont les ressources annuelles sont 

inférieures à 5 520 €. Il s’applique aux abonnements de 3 à 

9 kVA sur une tranche de consommation de 100 kWh par mois. 

La réduction accordée par rapport aux tarifs réglementés est de 

30, 40 ou 50 % suivant la composition du foyer. Ce tarif devrait 

concerner environ 1,5 million de foyers français en 2005.

Le développement des capacités 
de production dans le cadre 
de la programmation pluriannuelle 
des investissements 

1.  L’évolution du parc installé 
est très progressive 

L’évolution du parc d’installations de cogénération, hydrau-

liques et éoliennes et les objectifs de développement de 

ces filières prévus dans la programmation pluriannuelle des 

investissements (PPI) sont donnés figures 61 à 63. Ce sont les 

3

Figure 61 :  Evolution du parc de cogénération 

Source : CRE 2005
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Figure 62 :  Evolution du parc de petite hydraulique 

Source : CRE 2005
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Figure 63 :  Evolution du parc éolien 

Source : CRE 2005
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trois filières dont les objectifs de développement sont les plus 

ambitieux. Les nouvelles installations de moins de 12 MW 

mises en service en 2004 bénéficient de l’obligation d’achat.

Depuis qu’il a été engagé, le développement de la filière 

éolienne est très limité. Une comparaison européenne des 

prix de vente de l’électricité éolienne et des puissances ins-

tallées montre que le tarif d’achat français, généreux, n’est 

pas la cause de ce faible décollage. Les obstacles relèveraient 

davantage des contraintes administratives, souvent liées aux 

exigences d’aménagement du territoire et de préservation de 

l’environnement, et des difficultés d’accès au réseau public 

dans les zones les plus recherchées.

2.  Les conditions d’achat ont évolué  
avec la loi du 9 août 2004 

Le dispositif de l’obligation d’achat, institué par la loi du 

10 février 2000, oblige EDF et les ELD à acheter l’électricité 

produite par certaines filières de production (cogénération, 

énergies renouvelables, incinération d’ordures ménagères) à 

des conditions imposées par l’Etat (tarifs d’achat et durée de 

contrat réglementés). A l’origine, les contrats d’achat étaient 

reconductibles, à un tarif inférieur à celui du premier contrat.

Depuis la loi du 9 août 2004, sous réserve du maintien des 

contrats en cours, les installations ne peuvent bénéficier 

qu’une seule fois d’un contrat d’obligation d’achat.

Le décret du 26 novembre 2004 autorise, néanmoins, le béné-

fice d’un deuxième contrat d’achat pour les producteurs qui 

ont fait une demande écrite de contrat avant le 11 août 2004 

et qui disposent d’un certificat d’obligation d’achat, la loi du 

9 août 2004 n’étant pas rétroactive.

L’arrêté du 23 décembre 2004 a mis les arrêtés tarifaires en 

vigueur en conformité avec cette nouvelle disposition législa-

tive. De plus, il augmente de deux à trois ans le délai maximal 

de mise en service d’une éolienne, à compter de la demande 

complète de contrat d’achat par le producteur.

 

3.  L’instruction des quatre appels d’offres a 
été réalisée 

La CRE a procédé à l’instruction des candidatures aux appels 

d’offres (tableau 11) lancés par le ministre chargé de l’éner-

gie dans le cadre de la sécurité d’approvisionnement en 

Martinique et du dispositif national de soutien aux énergies 

renouvelables. Ces appels d’offres portent sur la construction 

et l’exploitation :

-  d’une turbine à combustion, utilisant le fuel domestique, 

destinée à produire en période de pointe sur le réseau de 

Martinique ;

-  de centrales utilisant l’énergie issue de la biomasse ou du 

biogaz ;

- de centrales éoliennes en mer ;

- de centrales éoliennes terrestres.

La répartition des projets biomasse-biogaz retenus par le 

ministre chargé de l’énergie et des projets éoliens dont les 

candidatures ont été reçues par la CRE est donnée figure 64.

Les 15 projets biomasse-biogaz retenus portent sur l’exploita-

tion des gisements constitués par les résidus et sous-produits 

Appel  
d’offres

Puissance 
recherchée

Date limite 
d’envoi des 

offres à la CRE

Nombre 
de projets 

reçus

Instruction CRE (rap-
port de synthèse et 
fiches d’instruction)

Avis CRE sur le 
choix envisagé 

du ministre

Arrêtés d’autori-
sation d’exploiter 

(ministre)

Centrales  
éoliennes à terre

500 MW 30 janvier 2005 14 Délibération transmise  
au ministre

Centrales  
éoliennes en mer

500 MW 13 août  
2004

11 Délibération transmise  
au ministre

Biomasse, 
biogaz

200 MW (biomasse)
50 MW (biogaz)

19 juillet  
2004

24 
(une offre 

rejetée)

Délibération du 
21 octobre 2004

Avis favorable du 
15 décembre 2004

11 janvier 2005
(14 projets biomasse pour 

216 MW)
(1 projet biogaz de 16 MW)

Turbine 
à combustion
(Martinique)

40 MW 11 août 2004 2 Délibération du 
29 septembre 2004

Avis favorable du 
9 novembre 2004

8 décembre 2004
Compagnie de cogénération 

du Galion

Tableau 11 :  Synthèse de l’avancement des appels d’offres  

Source : CRE 
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de la sylviculture et de l’agriculture (notamment : plaquettes 

de bois, écorces, sciures, résidus de l’industrie papetière, rési-

dus viticoles) ainsi que les gaz de décharge pour le biogaz. 

Les projets biomasse retenus ont un prix moyen de vente 

(pondéré par la puissance) de 85,8 €/MWh.

Sur la base d’une durée moyenne de fonctionnement de 

8 000 h et d’une référence de prix de marché de gros de 

35 € / MWh, les charges de service public dues aux projets 

biomasse et biogaz retenus, compensées par la CSPE, s’élève-

raient à environ 96 M€/an.

La CSPE permet d’assurer le financement des charges de ser-

vice public de l’électricité, c’est-à-dire :

-  les surcoûts dus à la cogénération et aux énergies renouvela-

bles (obligation d’achat, appels d’offres) ;

- les surcoûts de la production d’électricité dans les ZNI ;

-  les charges supportées depuis 2005 par les fournisseurs 

liées à la mise en œuvre du tarif de première nécessité et du 

dispositif institué en faveur des personnes en situation de 

précarité.

La CSPE est prélevée proportionnellement aux consomma-

tions d’électricité en France. Son montant figure sur les factu-

res depuis le 1er janvier 2003. La loi du 3 janvier 2003 prévoit 

une exonération des kWh contributeurs pour les autoproduc-

teurs à hauteur de 240 GWh et un plafonnement de la CSPE à 

500 000 € par site de consommation.

Les charges totales de l’année 2005 (§4 p. 115) sont égales 

aux charges prévisionnelles imputables aux missions de ser-

vice public au titre de l’année 2005 (§3 p. 114), augmentées 

essentiellement de l’écart entre les charges effectivement 

constatées au titre de l’année 2003 (§2 p. 114) et les contribu-

tions recouvrées au titre de cette même année (§2 p. 116). Des 

éléments détaillés sur ces charges peuvent être consultés sur 

le site internet de la CRE.

 

1.  La loi a clarifié les modalités de calcul 
des coûts évités  

La loi de finances rectificative pour 2004 dispose que « les 

coûts évités sont calculés par référence aux prix de marché 

de l’électricité ». Ils ne sont plus définis comme les « coûts 

d’investissement et d’exploitation » évités aux opérateurs. La 

loi clarifie ainsi la notion de coût évité. Elle conforte la position 

que la CRE avait explicitée dans sa communication du 16 mai 

2002. Le calcul des coûts évités à partir des coûts d’investisse-

ment et d’exploitation évités aurait été complexe, contestable 

et non transparent.

La méthode de calcul des coûts évités fondée sur les prix 

de marché répond à une logique économique. Pour assurer 

l’équilibre entre l’offre et la demande d’électricité, EDF a le 

choix, en ligne avec la pratique de tous les électriciens euro-

péens, entre produire ou acheter sur le marché ou réduire ses 

ventes. Ainsi, en 2003, EDF a acheté 24 TWh et vendu 109 TWh 

sur les marchés (alors que les obligations d’achat ont porté 

sur 23 TWh). 

4

Figure 64 :  Répartition régionale des projets  
biomasse-biogaz et éoliens 

Source : CRE 2005
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Les charges de service public  
de l’électricité 

La CRE évalue chaque année, pour l’année à venir, le montant 

des charges de service public de l’électricité, le nombre de 

kWh soumis à contribution et la contribution unitaire qui en 

résulte.
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Il résulte de cet arbitrage entre production et marché que les 

coûts marginaux de production d’EDF sont bien reflétés par 

les prix de marché. Ces derniers représentent donc le coût du 

kWh évité à EDF.

Cette méthode, économiquement justifiée, présente par 

ailleurs des avantages de simplicité, de sécurité juridique et 

de transparence.

Il existe, aujourd’hui, des indices des prix des marchés de gros 

de l’électricité sur la plaque continentale européenne qui per-

mettent un calcul des coûts évités précis. La bourse française 

Powernext publie des prix spot (du jour pour le lendemain) 

depuis trois ans et des prix à terme (jusqu’à un terme fixé à 

deux ans) depuis le mois de juin 2004, dans des conditions de 

transparence reconnues.

L’augmentation des prix de marché depuis 2002 a entraîné 

une baisse des charges liées à l’obligation d’achat malgré 

l’augmentation des quantités achetées (figure 65).

2.  Les charges constatées en 2003 sont 
inférieures de 52 M€ à la prévision  

La CRE a procédé en 2004 au calcul des charges de service 

public supportées par les opérateurs en 2003 (figure 66).

Ces charges ont été évaluées à partir des déclarations des opé-

rateurs basées sur une comptabilité appropriée contrôlée par 

leurs commissaires aux comptes ou, dans le cas des régies, par 

leur comptable public. Les règles de la comptabilité appro-

priée ont été établies par la CRE. A l’instar des vérifications 

conduites en 2003 sur l’exercice 2002, la CRE s’est assurée de 

la bonne gestion par EDF et Electricité de Mayotte (EDM) de 

l’activité de production et des systèmes électriques des ZNI, 

ainsi que de la cohérence des données physiques et financiè-

res présentées par EDF et les ELD sur les contrats d’achat.

Les charges constatées en 2003 s’élèvent à 1 409,3 M€, dont 

1 395,2 M€ pour EDF, 11,8 M€ pour les ELD et 2,4 M€ pour 

EDM. Elles sont inférieures de 52 M€ à la prévision initiale éta-

blie en 2002. Cette baisse résulte principalement de l’augmen-

tation des prix de marché constatés en 2003 (28,9 €/MWh en 

prix moyen pondéré) par rapport aux prix à terme pour 2003 

considérés en 2002 pour la prévision (23,5 €/MWh en prix 

moyen pondéré). Les prix de marché servant de référence au 

calcul des coûts évités par l’obligation d’achat, l’augmentation 

sensible des prix de marché – et donc des coûts évités – s’est 

traduite par une forte diminution des surcoûts dus à l’obliga-

tion d’achat en 2003 par rapport à la prévision.

3.  Les charges prévisionnelles 2005 sont en 
hausse de près de 10% par rapport aux 
charges constatées en 2003  

Les charges prévisionnelles au titre de 2005 ont été évaluées 

à partir des charges constatées en 2003 et des prévisions des 

opérateurs (tableau 12). Elles sont en hausse de 134 M€ par 

rapport aux charges constatées en 2003 (+9,5%), dont 100 M€ 

au titre des dispositions sociales nouvellement compensées 

(figure 67). La hausse a été limitée par l’augmentation des prix 

de marché qui servent de référence pour le calcul des coûts 

évités par l’obligation d’achat (figure 68). 

Figure 65 :  Impact des prix de marché sur les charges 
d’EDF dues à l’obligation d’achat 
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Figure 67 :  Répartition par origine des charges 
prévisionnelles 2005 
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Figure 66 :  Répartition par origine des charges constatées 
en 2003 
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4.  Les charges totales 2005 sont égales 
aux charges totales 2004  

Les charges totales 2005 ont été fixées dans la loi de finances 

rectificatives pour 2004 à 1 735,2 M€ (tableau 13). 

L’évolution des charges de service public depuis 2002 est 

donnée figure 68.

5.  La CSPE 2005 est stable à 4,5 €/MWh  

La hausse de la consommation entre 2004 et 2005 est com-

pensée par une augmentation du volume de kWh exonérés 

par le plafonnement de la CSPE à 500 000 € par site de con-

sommation. La loi de finances rectificative pour 2004 a élargi 

le périmètre de ce plafonnement, qui s’applique notamment, 

à compter du 1er janvier 2004, à Réseau Ferré de France (RFF) 

et à la RATP. 8,6 TWh supplémentaires sont ainsi exonérés 

en 2005 par rapport à l’assiette qui avait servi au calcul de la 

CSPE 2004.

Cette compensation, associée à la stabilité des charges entre 

2004 et 2005, explique l’égalité de la CSPE pour ces deux 

années, pour un montant de 4,5 €/MWh.

Le recouvrement de la CSPE 

1.  Le plafonnement de la CSPE pèse 
sur les petits et moyens sites  

L’augmentation prévue par la loi du nombre de sites de 

consommation bénéficiant du plafonnement de la CSPE à 

500 000 € entraîne une hausse de la contribution des autres 

sites, en particulier les petits et moyens sites. 

Charges prévision-
nelles 2005 (M€)

Charges consta-
tées 2003 (M€)

Variation 
2003-2005

Principales justifications des variations 2003-2005

EDF 1 514,2 1 395 7,9%

surcoûts de production ZNI 431,1 393,2 8,8% Hausse du coût des combustibles (consommation +9,5%, prix du charbon en hausse)
surcoûts obligation d’achat 987,5 1 002 -1,5% Hausse du prix de marché moyen pondéré de 6,1 €/MWh

métropole 960,1 990,9
ZNI 27,4 11,1

charges sociales 95,6

ELD 21,0

surcoûts obligation d’achat 16,0 11,8 26,4% Hausse du volume d’achat
charges sociales 5,0

EDM 8,7 2,4 72,4% Poursuite de la baisse des tarifs - Hausse de 25% de la consommation

Total 1 543,9 1 409,3 8,7%

Tableau 12 :  Comparaison des charges prévisionnelles 2005 avec les charges constatées 2003  

Source : CRE 

5

Source : CRE 2005

Tableau 13 :  Composition des charges de service public totales en 2005
A: charges prévision-

nelles au titre de 2005  
(§4.3)

B: charges 
constatées 2003 

(§4.2) 

C: contributions recou-
vrées au titre de 2003             

(§5.2)

D:  rectificatif 
charges 2002                  

charges totales  2005            
A+B-C+D

Electricité de France 1 514,2 1 395,2 1 206,36 1,1 1 704,1

Entreprises locales de distribution 21,0 11,78 8,99 0,0 23,8

Electricité de Mayotte 8,7 2,36 3,78 0,0 7,3

Total 1 543,9 1 409,34 1 219,13 1,1 1 735,2

Figure 68 :  Evolution des charges de service public 

Source : CRE 2005���������������
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La figure 69 donne, pour les différents types de clients, le 

pourcentage moyen de la CSPE payée en 2005 sur la facture 

totale, hors taxe annuelle.

2.  Le  recouvrement de la CSPE 2003 
est globalement satisfaisant  

A. Le recouvrement de la CSPE 2003 n’est pas encore 
terminé  
L’écart entre les charges prévisionnelles 2003 et les contribu-

tions recouvrées au titre de la CSPE 2003, arrêtées à fin décem-

bre 2004, s’élève à 246 M€ (tableau 14). Cet écart s’explique en 

grande partie par l’introduction, dans la loi du 3 janvier 2003, 

du plafonnement de la CSPE à 500 000 € par site de consom-

mation, qui a engendré un déficit de kWh contributeurs d’en-

viron 51 milliards par rapport à la prévision (tableau 15).

Le recouvrement de la CSPE due en 2003 par les consom-

mateurs s’approvisionnant en tout ou partie via les réseaux 

publics a été réalisé par EDF fournisseur, RTE, ERD, EDM et les 

ELD, qui ont facturé la CSPE sur 368 TWh. Le recouvrement de 

la CSPE 2003 s’est poursuivi en 2004 car certains clients ont 

des factures semestrielles, voire annuelles. Le montant des 

contributions impayées, qui s’élève à 2 M€, correspond à des 

factures de fourniture d’électricité ou à des factures réseau 

irrécouvrables. La CRE a mis en demeure les deux principaux 

contributeurs défaillants de procéder au paiement de la 

CSPE due, majorée de la pénalité de 10% prévue par la loi du 

10 février 2000. Les sommes ont été recouvrées à l’exception 

d’une des pénalités, qui fait l’objet d’un recours devant le 

Conseil d’Etat.

Le recouvrement de la CSPE due par les auto-producteurs 

et les consommateurs s’approvisionnant, en tout ou partie, 

auprès d’un tiers sans utiliser les réseaux a été mis en place par 

la CRE à l’aide de formulaires de déclaration disponibles sur 

son site. Ces formulaires ont également été envoyés aux sites 

concernés connus de la CRE. La multiplicité des configurations 

de sites, ajoutée aux différentes exonérations possibles (exo-

nération à hauteur de 240 GWh par site de production et pour 

un consommateur approvisionné par un producteur sur le 

site de consommation, plafonnement de la CSPE à 500 000 €), 

a nécessité un contrôle rigoureux des déclarations. Celui-ci a 

entraîné de nombreuses rectifications des déclarations, attri-

buables à la complexité de ce nouveau mécanisme. Quand la 

CSPE était due, les contributeurs ont procédé à son paiement 

(tableau 16) à la Caisse des dépôts et consignations (CDC), 

chargée de la gestion financière de la CSPE.

Cependant, le faible nombre de ces contributeurs, ainsi que le 

déficit de kWh déclarés de 9 TWh (tableau 15), signifient que 

des déclarations sont manquantes. L’identification par la CRE 

des contributeurs défaillants se poursuit, avec le concours des 

directions régionales de l’industrie, de la recherche et de l’en-

vironnement et des gestionnaires de réseaux. Les quelques 

sites déjà identifiés qui n’avaient pas déclaré spontanément 

en 2003 sont en train de procéder à la régularisation de leur 

situation pour les années 2003 et 2004.

 

B. Le  financement des opérateurs a été amélioré  
Le financement des opérateurs supportant des charges, à 

partir des sommes en caisse à la CDC, a révélé un défaut dans 

le mécanisme de compensation. Le décret du 28 janvier 2004 

prévoyait que les sommes en caisse à la CDC soient reversées à 

ces opérateurs chaque semestre, au prorata de leur solde cré-

diteur, qui est égal à leurs charges prévisionnelles diminuées 

des contributions recouvrées au travers de la facturation. 

Fin 2003, EDF, du fait de la CSPE qu’elle n’avait pas encore 

facturée au titre de 2003, avait un solde créditeur très impor-

tant (98% du solde total) par rapport à celui des ELD qui ne 

s’étaient pas compensées totalement en interne au travers de 

la facturation. Ces dernières n’ont ainsi pas été compensées 

intégralement de leurs charges prévisionnelles 2003, la majo-

rité des sommes en caisse à la CDC ayant été reversées à EDF. 

Figure 69 :  CSPE 2005/facture d’électricité HT par type de site 

Source : CRE 2005
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III Le service public de l’électricité dans le marché régulé

Certaines de ces ELD ont conservé un solde créditeur résiduel 

très important au regard de leur chiffre d’affaires, ce qui leur a 

posé des difficultés de trésorerie. 

Ce défaut du mécanisme a été corrigé par le décret du 

4 février 2005, qui institue une compensation intégrale des 

opérateurs supportant moins de 1% du total des charges de 

service public de l’année. 

Pour 2003, l’écart entre les charges des opérateurs constatées 

et la compensation reçue a été intégré dans les charges pré-

visionnelles 2005. Il a été versé en mars 2005 aux ELD présen-

tant un écart positif.

3.  Le recouvrement de la CSPE 2004  
se poursuit  

Le recouvrement de la CSPE due au titre de 2004 se poursuit : 

EDF, ERD et RTE facturent encore la CSPE 2004 et certains 

contributeurs, en cours d’identification par la CRE, n’ont pas 

encore procédé à leur déclaration.

Toutes les ELD supportant des charges en 2004 ont été tota-

lement compensées.

Le bilan de la CSPE 2004 recouvrée au 15 avril 2005 est pré-

senté tableau 17.

Tableau 14 :  Bilan du recouvrement de la CSPE 2003
Charges prévisionnelles de service public en 2003 * 1 465 M€
Contributions recouvrées au titre de 2003 au 31/12/2004  1219 M€
Ecart : contributions non recouvrées au titre de 2003 246 M€
* y compris charges de EDM

Tableau 15 :  Détail de l'écart
TWh M€

Nouvelles dispositions (loi du 3 janvier 2003 + EDM)
plafonnement 2003 à 500 000 €

exonération à 240 GWh par site de production
compensation EDM non prévue dans la CSPE 2003 *

50,8
7

194,5
167,6

23,1
3,8

Consommation prévisionnelle surévaluée de 1,2 % 5,2 17,2
TWh non déclarés 9,2 30,5
Impayés 2,0
Arrondi de la CSPE 2003 de 3,305 à 3,3 € / MWh 1,8
Contributions non recouvrées au titre de 2003 au 31/12/2004 246,0
* les charges prévisionnelles 2003 de EDM ont été établies en juillet 2003

Source : CRE 2005

Source : CRE 2005

Tableau 16 :  Synthèse des déclarations et paiements
Auto-producteurs Consommateurs

Nombre de déclarants  115 50
Nombre réel de paiements à la CDC * 21 42
CSPE payée (M€) 1,6 4,2
*  les autoproducteurs peuvent bénéficier de l'exonération de 240 GWh et du plafonnement 

à 500 000 €. Les consommateurs peuvent bénéficier de l'exonération de 240 GWh d'un pro-
ducteur qui le fournit sur le même site et du plafonnement à 500 000 € 

Source : CRE 2005

Tableau 17 :  Contributions non recouvrées au titre de 
2004 au 15 avril 2005

TWh M€

Contributions non recouvrées au titre de 2004  
au 15 avril 2005

143,2

Nouvelle disposition LFR 2004 : plafonnement RATP et SNCF 8,6 37,6
CSPE 2004 à créditer au 15/04/2005 34,9 115,0
Consommation prévisionnelle sous-évaluée de 8 TWh 8 - 36,0
Arrondi de la CSPE 2004 de 4,57 à 4,5 € / MWh 26,6

Source : CRE 2005
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I  La mise en œuvre  
des diverses attributions

L’ouverture du marché à tous les professionnels et la mise en œuvre des 

nouvelles règles applicables aux gestionnaires de réseaux ont marqué 

l’activité de la CRE au cours de la période couverte par le rapport d’ac-

tivité.

Une méthode de travail fondée sur la 
réactivité, la concertation et la transparence

La CRE a tenu 106 séances contre 89 l’année précédente. Ces séances 

sont formelles ou informelles. Dans le cas des séances formelles, des 

délibérations, qui peuvent être des avis, des propositions, des décisions 

ou des communications, sont adoptées.

L’activité de la CRE en chiffres du 1er juin 2004 au 31 mai 2005

Nombre d’avis 21

Nombre de communications 4

Nombre de décisions (propositions, décisions  
à l’exception des règlements de différend)

25

Nombre d’auditions 129

Nombre de consultations publiques 4

Nombre de décisions de règlement de différend 21

De manière générale, la CRE cherche à associer tous les acteurs du mar-

ché aux délibérations qu’elle est amenée à prendre.

Elle le fait soit au travers d’auditions, réservées aux acteurs concernés par 

le sujet traité, soit au moyen de consultations publiques auxquelles tout 

intéressé peut contribuer.

Source : CRE
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